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Réponse de France Télécom à la consultation 

« A common position regarding a FL-LRIC cost modelling »

du Groupe des régulateurs européens

France Télécom tient, une nouvelle fois, à marquer son approbation de la démarche de transparence adoptée par le GRE vis-à-vis du secteur, tout en faisant observer qu’il aurait été plus facile, hors des traditionnelles trêves estivales, d’obtenir des réponses argumentées, ayant recueilli l’avis d’experts et de praticiens économistes. Vu les circonstances de publication de la consultation, il aurait été justifié de prolonger le délai de réponse de quelques semaines. Pour ces raisons, France Télécom présentera des remarques d’ensemble, sans entrer dans les détails.

I. 
Le document de novembre 2000 s’inscrivait dans une logique d’orientation systématique des tarifs de certains services réglementés vers les coûts

La consultation ouverte par le GRE sur les coûts moyens incrémentaux de long terme (CMILT) s’appuie sur un document rédigé par le Groupe des régulateurs indépendants en novembre 2000. A l’époque, le contexte réglementaire faisait de l’orientation des tarifs de certains services vers les coûts (pour l’essentiel des services de gros) une exigence systématique à l’égard d’opérateurs ayant une puissance significative sur des marchés précisés.

Le document de 2000 décrivait les principes de mise en oeuvre d’une modélisation des coûts de type « FL-LRIC
 » et les meilleures pratiques (PIB
 ) relatives à ces principes. Son objectif était de favoriser, par la mise en œuvre des CMILT dans les différents États européens, l’harmonisation effective dont les autorités de réglementation européennes doivent être les garantes. Ces PIB voulaient donc promouvoir une approche méthodologique et une mise en œuvre harmonisées. En effet, la modélisation des coûts est un sujet difficile, qui implique de faire des choix théoriques et de retenir un concept de coût. La mesure de ce concept pose ensuite de nombreux problèmes pratiques. Par ailleurs, les conséquences de ces choix sur le développement du marché doivent être correctement envisagées et mûries. 

A cet égard, les PIB publiés en novembre 2000 ont servi très utilement de base aux négociations menées en France entre l’Autorité de réglementation des télécommunications et l’ensemble des opérateurs, dont France Télécom. Ainsi, selon les recommandations figurant dans le document de 2000, l’ART a développé avec l’ensemble du secteur un modèle bottom up et mené un travail très approfondi de « réconciliation » avec le modèle top down de France Télécom. Ce processus a abouti à un consensus satisfaisant pour l’ensemble des parties. On peut donc dire que les PIB ont joué pleinement leur rôle en 2000-2001, dans le contexte réglementaire de l’époque, pour l’ensemble des acteurs du marché français des télécommunications.

Cependant, tous les pays, et sans doute les futurs États membres de l’Union européenne, n’ont pas suivi le même cheminement. Trois ans après la publication des PIB, il paraîtrait intéressant et instructif que le GRE fasse réaliser un état des lieux de la mise en œuvre effective de la méthode des CMILT à travers l’Europe et dresser un bilan circonstancié des solutions et résultats obtenus. Il serait également intéressant de confronter ce bilan à celui qui est fait aux États-Unis de manière à faire ressortir les enseignements importants qu’une démarche objective ne devrait pas méconnaître. Les débats américains actuels mettent notamment en cause l’intérêt et la pertinence des CMILT.

II.
Le nouveau cadre réglementaire n’impose plus d’obligation systématique et permet une plus grande latitude et une gradation de choix des remèdes propres à résoudre les problèmes de concurrence sur un marché

Aujourd’hui, avec l’entrée en vigueur du nouveau cadre réglementaire, l’orientation de certains tarifs vers les coûts, et surtout des tarifs de services pris individuellement, n’est plus une obligation systématique. Il est important de rappeler que, selon le nouveau cadre, une autorité nationale de régulation qui a désigné une entreprise comme ayant une puissance significative de marché, peut lui imposer des obligations proportionnées (en justifiant leur nécessité), mais que celles-ci ne sont pas systématiques d’une part et que d’autre part elles peuvent revêtir des formes multiples, l’orientation des tarifs vers les coûts n’étant que l’une d’entre elles. Pour ne prendre que le cas des services d’interconnexion, des régulateurs ont mis en place ou envisagent de mettre en place, lorsque cela se justifie, une régulation qui n’est plus de type « remboursement des coûts » (cost plus) mais par exemple de type « plafonnement des prix » (price cap). En effet, avec le développement de la concurrence sur un marché de services, les principes de détermination des tarifs qui sont habituels dans un marché concurrentiel doivent progressivement prendre le pas : la demande qui s’adresse à ces services est alors un élément essentiel de la détermination du tarif. 
Il est donc dommageable que le document de consultation se place plutôt, dans sa forme du moins, dans le cadre réglementaire précédent que dans le cadre actuel et semble envisager la poursuite d’une régulation systématique des tarifs (sur un marché pertinent), ainsi qu’une seule forme de régulation qui serait l’orientation stricte de chaque tarif vers le coût du service correspondant.

A propos de la mise en œuvre des CMILT en Europe, telle qu’elle la perçoit, France Télécom voudrait souligner particulièrement deux questions importantes : le mark up et le taux de rémunération du capital.

L’utilisation d’un mark-up uniforme, appliqué à des coûts prévisionnels, n’assure pas le recouvrement des coûts par l’entreprise, puisqu’un tel mark up est entaché de deux incertitudes importantes : sur la prévision de la demande et sur l’évolution technologique. Des économistes ont souligné le risque qui en découle, notamment dans un secteur où l’innovation et le progrès technologique sont particulièrement dynamiques et rapides (loi de Moore). La définition d’un mark up « technologique » serait donc nécessaire pour éviter de mettre en péril l’équilibre économique de l’entreprise régulée et de fixer des niveaux de coûts artificiellement bas, préjudiciables à des entrées efficaces comme au développement d’autres infrastructures.

En ce qui concerne par ailleurs le taux de rémunération du capital, la volatilité qui a affecté le secteur des télécommunications a mis en évidence les difficultés inhérentes à la méthode du coût moyen pondéré du capital (CMPC)
 lorsqu’elle est utilisée dans le cadre des choix de long terme des entreprises. Ces choix ne peuvent reposer sur des paramètres très variables à court terme et dont le « lissage » par une autorité de régulation pourrait paraître arbitraire à des spécialistes de finance. Enfin la prise en compte de risques systémiques dus à l’interdépendance accrue entre acteurs n’a presque pas été abordée jusqu’ici. 

En conclusion, France Télécom souhaite qu’un document commun concernant l’utilisation des coûts moyens incrémentaux de long terme place résolument celle-ci dans le nouveau cadre réglementaire, soit l’occasion d’un bilan de l’existant en Europe et aux États-Unis, et suscite un regard critique et des avancées théoriques sur certains des concepts utilisés.

� Forward-Looking Long-Run Incremental Cost.


� Principles of implementation and best practice


�  WACC : Weighted Average Cost of Capital.





